
LE CLUB DE PATINAGE ARTISTIQUE DE  
POINTE-AUX-TREMBLES ANNONCE LA TENUE DE 

 
INVITATION SYNCHRONISÉ  

POINTE-AUX-TREMBLES 2008
LE 6 JANVIER 2008

 
Cette compétition s’adresse uniquement aux patineurs admissibles, membres en règle 
de Patinage Canada. 
 

C’est une compétition de patinage synchronisé et  
les 18 régions du Québec sont invitées. 

 
Présidente comité organisateur : Lise McCord    Téléphone : 514 640-9779    

Courriel : lise_paquin@hotmail.com 

Présidente de la compétition : Lise McCord 

Représentant technique :  

Contrôleur en chef : Hélène Barrette 

Contrôleur d’ordinateur : Louise Barrette 

LA FÉDÉRATION DE PATINAGE ARTISTIQUE  
DU QUÉBEC 

 
NO DE SANCTION : Y-07-122 

 
CPA Pointe-aux-Trembles 

1515, boul. du Tricentenaire, Montréal, Québec, H1B 3A9 

patinageartistiquepat@hotmail.com 

Cette compétition est sanctionnée par Patinage Canada et est assujettie aux 
règlements de cette association. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 

1.0  Endroit 
La compétition se tiendra à : 
GLACE 1 
Aréna Rodrigue-Gilbert  

1515, boul. du Tricentenaire  

Montréal (Québec) 

Téléphone : 514 872-6104 

2.0 Dimensions de la patinoire 
Les dimensions de la surface glacée sont de  Glace 1 85 x 200 

 Glace 2 85 x 200 

3.0 Responsabilités 
Patinage Canada, la Fédération et le comité des clubs hôtes n’assument aucune 
responsabilité pour les dommages ou blessures subis par les patineurs. Comme 
condition et en considération de leur participation, tous les concurrents ainsi que leurs 
parents ou tuteurs acceptent d’assumer les risques de blessures ou de dommages à la 
personne ou à la propriété de la compétition, et renoncent à toute réclamation contre 
les officiels, Patinage Canada, la Fédération et les clubs hôtes; l’inscription n’est 
acceptée qu’à cette condition. 

4.0 Conduite des concurrents 

1) Les concurrents sont tenus d’obéir implicitement aux instructions des officiels 
chargés de la compétition. 

2) Tout concurrent qui, directement ou indirectement, s’exprime de façon inconvenante 
à l’endroit des officiels ou de leurs décisions ou quant aux notes des juges, peut-
être suspendu et/ou exclu de toute compétition subséquente. 

5.0 Restrictions 
Aucune restriction 
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6.0 Inscriptions 
Un formulaire d’inscription dûment complété et signé doit être soumis par chaque 
patineur désirant s’inscrire à une ou plusieurs catégories. Aussi, les équipes devront 
compléter les formulaires prévus à cette fin. Les formulaires ainsi que le paiement 
complet des droits d’inscription devront être oblitérés AU PLUS TARD LE 
6 DÉCEMBRE 2007 à l’adresse suivante : 

CPA Pointe-aux-Trembles 
882, boul. St-Jean-Baptiste, App. 1 

Montréal (Québec)  H1B 3Z8 
 
Les inscriptions présentées après la date limite fixée dans l’avis de compétition ne 
peuvent être acceptées qu’au choix du comité chargé de la compétition. 

7.0 Frais d’inscription 
30 $ par équipe boule de neige plus 3 $ par patineur 

40 $ par équipe festivale plus 4 $ par patineur 

50 $ par équipe compétitive plus 7 $ par patineur 

Les chèques doivent être libellés à l’ordre de CPA Pointe-aux-Trembles et datés au 
plus tard le 6 décembre 2007. 

Aucun chèque postdaté après le 6 décembre 2007 ne sera accepté. 
 

Les droits d’inscription ne sont remboursés que si la compétition n’a pas lieu ou si 
l’inscription est retirée avant la date limite. 
Des frais de 15 $ seront appliqués sur les chèques sans provision. 

8.0 Musique 
Chaque équipe devra fournir deux (2) cassettes ou CD lors de l’enregistrement. 

9.0 Enregistrement 
Toutes les équipes devront s’inscrire aussitôt arrivés à l’aréna où ils patinent, au moins 
une heure avant le début de leur épreuve. Ils remettront aux responsables leurs deux 
(2) cassettes ou CD. Le nom, la catégorie, la priorité (1 ou 2) et la durée du programme 
doivent apparaître clairement sur chacune des cassettes ou CD. Le tout sera sous la 
responsabilité des préposés à la musique jusqu’à la fin de la compétition. 
Les entraîneurs membres de Patinage Canada et certifiés selon les exigences devront 
s’enregistrer et présenter la carte photo (obligatoire). 
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10.0 Frais d’admission 

Adulte : 5 $ Enfant : 2 $ 

 Les compétiteurs et trois chaperons désignés par ceux-ci seront admis 
gratuitement. 

Deux entraîneurs, par équipe, certifiés selon les exigences et membres de Patinage 
Canada seront admis gratuitement sur présentation de la carte photo (obligatoire). 

11.0 Prix 

Des médailles seront remises aux trois (3) premiers de chaque catégorie en conformité 
avec le règlement. Lorsqu’il n’y a que 2 participants à une épreuve, ces patineurs 
recevront un prix. 

12.0 Trophée perpétuel 

  Un trophée sera remis au club ayant accumulé le plus de points selon les critères 
du comité organisateur. 

  Non applicable 

13.0 Horaire de la compétition 

Un horaire provisoire sera transmis 

 À chaque participant après la date limite des inscriptions. 

 À chaque club d’appartenance après la date limite des inscriptions. 

 À chaque équipe après la date limite des inscriptions. 

 Sera disponible sur Internet à l’adresse : www.patinageartistiquepat.com. 

14.0 Formation des groupes 

Les groupes seront formés par un tirage au sort, selon les règlements de Patinage 
Canada. 

15.0 Vidéo 

 Vidéo disponible sur place pour filmer votre enfant. Coût :       $ 

 Non applicable 

16.0 Restaurants 

 Il y aura un casse-croûte à l’aréna qui sera ouvert durant la compétition. 

 Non applicable 
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Annexe 9 – Patinage synchronisé Révisé le 4 avril 2007 
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NIVEAU Compétitif  

Pour toutes les catégories, les patineurs doivent être des personnes admissibles selon les 
règlements de patinage Canada. 
 

 ÉPREUVES SENIORS :  
Les équipes seniors comprennent seize patineurs.  L’équipe patine un programme court 
d’une durée maximale de 2 minutes, 50 secondes et un programme libre d’une durée de 
4 minutes, 30 secondes (+ ou – 10 secondes) 
 
TEST: Les patineurs doivent avoir réussi le test senior argent de style libre ou le test 

senior argent de danse ou le test senior argent des habiletés de patinage ou le 
test or de patinage d’interprétation avant le 1er octobre qui précède la 
compétition. 

 
AGE : Les patineurs doivent être âgés d’au moins quatorze ans avant le 1er juillet qui 

précède la compétition. 
 

 ÉPREUVES JUNIORS :  
Les équipes juniors comprennent seize patineurs.  L’équipe patine un programme court 
d’une durée maximale de 2 minutes, 50 secondes et un programme libre d’une durée de 
4 minutes (+ ou – 10 secondes). 
 
TEST: Les patineurs doivent avoir réussi le test junior argent de style libre ou le test 

junior argent de danse ou le test junior argent des habiletés de patinage ou le 
test argent d’interprétation avant le 1er octobre qui précède la compétition. 

 
AGE :  Les patineurs doivent être âgés d’au moins douze ans, mais ne doivent pas avoir 

atteint l’âge de dix-neuf ans avant le 1er juillet qui précède la compétition. 
 

 ÉPREUVES NOVICES : 
Les équipes novices comprennent douze à vingt patineurs.  L’équipe patine un 
programme libre d’une durée de 3 minutes, 30 secondes (+ ou – 10 secondes). 
 
TEST: Les patineurs doivent avoir réussi le test senior bronze de style libre ou le test 

senior bronze de danse ou le test senior bronze des habiletés de patinage ou le 
test bronze d’interprétation avant le 1er octobre qui précède la compétition. 

 
ÂGE :  Les patineurs doivent être âgés de moins de quinze ans avant le 1er juillet qui 

précède la compétition. 
 

 ÉPREUVES ADULTES :  
Les équipes adultes comprennent douze à vingt patineurs.  L’équipe patine un 
programme libre dune durée de 3 minutes, 30 secondes (+ ou – 10 secondes). 
 
TEST: Aucun 
 
ÂGE : Les patineurs doivent être âgés de vingt et un ans ou plus et il est possible 
d’avoir un maximum de deux membre de l’équipe âgés entre dix-huit et vingt et un ans, 
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tous avant le 1er juillet qui précède la compétition et 60% des membres de l’équipe 
doivent être âgés de vingt-cinq ans ou plus avant le 1er juillet qui précède la compétition. 

 
NIVEAU Festival  
 

 Festival pré juvénile 
Une équipe composée de 8 à 16 patineurs. Les membres de l’équipe doivent être âgés de 
moins de 12 ans le 1er juillet qui précède la compétition. La musique vocale est permise et 
le programme doit durer de 2,5 à 3,0 minutes (+ ou - 10 secondes). Les équipes doivent 
inclure au moins trois des éléments suivants dans leur programme : ligne droite, roue, 
cercle, bloc entrecroisement. 

 
 Festival juvénile 
Une équipe composée de 8 à 16 patineurs. Les trois quarts (75 %) des membres de 
l’équipe doivent être âgés de moins de 12 ans et le quart (25 %) de moins de 15 ans le 
1er juillet qui précède la compétition. La musique vocale est permise et le programme doit 
durer 3 minutes (+ ou –  10 secondes). 

 
 Festival pré-novice 
Une équipe composée de 8 à 16 patineurs. Il n’y a aucune exigence particulière. La 
musique vocale est permise et le programme doit durer de 2,5 à 3,0 minutes (+ ou - 10 
secondes). Les équipes doivent inclure au moins trois des éléments suivants dans leur 
programme : 

 
 Festival novice 
Une équipe composée de 8 à 16 patineurs. Les trois quarts (75 %) des membres de 
l’équipe doivent être âgés de moins de 15 ans et le quart (25 %) de moins de 19 ans le 
1er juillet qui précède la compétition. La musique vocale est permise et le programme doit 
durer 3,5 minutes (+ ou – 10 secondes). 

 
 Festival junior 
Une équipe composée de 12 à 16 patineurs. Il n’y a pas de limite d’âge. La musique vocale 
est permise et le programme doit durer 4 minutes (+ ou – 10 secondes). 

  
 Festival ouvert  
Une équipe composée de 12 à 20 patineurs. Il n’y a aucune limite d’âge. La musique vocale 
est permise. Les équipes doivent présenter un programme court de 2 minutes 40 secondes 
et un programme libre de 4 minutes (+ ou - 10 secondes). Les équipes qui participeront au 
Festival ouvert exécuteront le contenu prescrit pour le programme court junior 2004-2005 de 
l’UIP. 

 
 Festival adulte 
Une équipe composée de 12 à 20 patineurs. Les patineurs doivent être âgés d’au moins 18 
ans et les trois quarts (75 %) des membres de l’équipe doivent avoir 25 ans ou plus le 1er 
juillet qui précède la compétition. La musique vocale est permise et le programme doit durer 
3,5 minutes (+ ou – 10 secondes). 
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 Festival des maîtres 
Une équipe composée de 8 à 20 patineurs. Les patineurs doivent être âgés d’au moins 25 
ans et la moitié (50 %) des membres de l’équipe doivent avoir 35 ans ou plus le 1er juillet 
qui précède la compétition. La musique vocale est permise et le programme doit durer 3,5 
minutes (+ ou – 10 secondes). 

 
REMPLAÇANTS 

 
Il peut y avoir un maximum de quatre (4) remplaçants par équipe dans les catégories du 
Festival. 
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PROGRAMME  « BOULES DE NEIGE » 
 

CATÉGORIE NIVEAU CONTENU DU PROGRAMME 
 

 Orange 
 
Durée du programme : 
1 minute 30 sec. 
 +/- 10 sec. 
 
8 à 16  athlètes 

 
Étape  
1 à 4 

 
3 éléments parmi les suivants : 
 
Ligne simple avant 
 
Tourniquet avant à 4 ailes 
 
Bloc simple avant 
 
Cercle simple avant 
 
Entrecroisement avant de 2 lignes 
 
 

 
 Jaune 

 
Durée du programme : 
1 minute 30 sec. 
 +/- 10 sec. 
 
8 à 16 athlètes 

 
Étape  
1 à 4 

 
4 éléments parmi les suivants : 
 
Ligne simple avant 
 
Tourniquet avant à 4 ailes 
 
Bloc simple avant 
 
Cercle simple avant 
 
Entrecroisement avant de deux lignes 
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CATÉGORIE NIVEAU CONTENU DU PROGRAMME 
 

 Bleu 
 
Durée du programme : 
2 minutes +/- 10 sec. 
 
8 à 16 athlètes 

 
Étape  
3 à 7 

 
4 éléments parmi les suivants : 
 
Ligne droite simple arrière avec changement de direction 
Ex : 
 
Tourniquet arrière à 3 ou 4 ailes 
 
Tourniquet arrière en forme de  ‘ S ‘ 
 
Bloc diagonal avant et arrière 
 
 
Cercle arrière +  
tourniquet arrière  à 3 ou 4 ailes.  Ex : 
 
Deux roues à rayon avant 
(engrenage) 
 
Bloc simple arrière 
 

 
 Blanche 

 
Durée du programme : 
2 minutes +/- 10 sec. 
 
8 à 16 athlètes 

 
Étape  
3 à 7 

 
5 éléments parmi les suivants : 
 
Ligne droite simple arrière avec changement de direction 
Ex :  
 
Tourniquet arrière à 3 ou 4 ailes 
 
Tourniquet arrière en forme de  ‘ S ‘ 
 
Bloc diagonal avant et arrière 
 
Cercle arrière +  
tourniquet arrière  à 3 ou 4 ailes. Ex : 
 
Deux roues à rayon avant (engrenage) 
 
Bloc simple avant et arrière 
 
Cercle simple avant et arrière 
 
Pieds lancés en patinage avant (Kick line) 
 

+

+
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